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Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP  948627732 

ARRETE PREFECTORAL N° 

 

Le Préfet de l’Ardèche, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;  
 

Vu la demande de déclaration déposée par  l’organisme GUILLAUME PARTICULIERS, 12 RUE 
POLE 2000 07130 SAINT-PERAY, le 07/02/2023 ; 

 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur 
de l’Ardèche à Privas, le 07/02/2023 par M. GUILLAUME Kevin en qualité de dirigeante, pour 
l'organisme  GUILLAUME PARTICULIERS dont l'établissement principal est situé 12 RUE POLE 2000 
07130 SAINT-PERAY et enregistré sous le N° SAP 948627732 pour les activités suivantes en mode 
prestataire: 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers  
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le 
temps. La déclaration a une portée nationale. 

Le cas échéant : 

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 
département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 
activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a 
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
service instructeur de l’ Ardèche Privas ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises – sous direction des services marchands, 61 
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification auprès du tribunal administratif. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique I Télé recours citoyen K 
accessible sur le site Internet  http://www.telerecours.fr/ 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif  peut également être formé contre 
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.  

 

 

Fait à PRIVAS, le 07/02/2023 

Pour le préfet et par subdélégation, 
Le directeur Départemental Adjoint 
 
 
 
 
Eric Pollazzon 
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant organisation de la direction départementale des territoires de l’Ardèche

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;
 

VU la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans le département ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2010-4-3 du 4 janvier 2010 modifié portant organisation de la direction
départementale des territoires de l'Ardèche ;

VU l'avis du comité technique de la Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche en date
du 15 novembre 2022 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l'Ardèche ; 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

L'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2010-4-3 du 4 janvier 2010 modifié portant organisation de la
direction départementale des territoires de l'Ardèche est modifié comme suit :
      

La direction départementale des territoires de l'Ardèche est organisée en services, missions, pôles,
unités et délégations territoriales et comporte :

• le cabinet, chargé du secrétariat de direction, de celui des missions Conseil aux Territoires et
Transition Écologique, de la communication, et du pôle social.
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• le service ingénierie et habitat, chargé du logement, de l'aménagement et du bâtiment
durables, de la sécurité routière et de l'éducation routière, de la gestion de crise, et
comprenant les unités études habitat et qualité de la construction, logement privé,
logement public, sécurité routière – défense - transports et éducation routière ;

• le service agriculture chargé de la mise en œuvre des politiques agricoles nationale et
européenne, en vue du développement d'une agriculture économiquement forte et
écologiquement responsable et comprenant les cercles PAC et Agroécologie, Filières et
Conjoncture et Entreprises et territoires ;
      

• le service environnement, chargé de la protection de l'environnement dans les domaines de
l'eau, de la protection des espaces et milieux naturels, de la valorisation des espaces naturels
et forestiers, et comprenant le pôle eau avec une adjointe et une chargée de mission gestion
quantitative de l’eau, le pôle nature avec l’unité patrimoine naturel et l’unité forêt ;

• le service urbanisme et territoires, chargé de la planification, des autorisations d'urbanisme
et de la prévention des risques, et comprenant les unités connaissance territoriale,
planification territoriale, application du droit des sols – fiscalité – accessibilité, juridique,
prévention des risques, procédures et procédure d’utilité publique ;
              

• deux missions :
- Conseil aux territoires ;
- Transition écologique.

• deux délégations territoriales implantées à : 
- Aubenas,
- Tournon

qui participent à la mise en œuvre des politiques de l’État sur leur territoire et sont chargées
de l'instruction des autorisations d'urbanisme, de missions de contrôles et de l'aide aux
collectivités locales dans le cadre de l’accompagnement de projets de développement
équilibré et durable des territoires.

ARTICLE 2 :  

L'arrêté préfectoral n° 07-2022-04-29-00003 du 29 avril 2022 portant organisation des services de la

direction départementale des territoires de l'Ardèche est abrogé.

ARTICLE 3 :  

Les dispositions du présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs.

ARTICLE 4 :  

Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
                                                                                                                 

Fait à Privas, le 9 février 2023                
                                                    

Le préfet,

Signé

Thierry DEVIMEUX

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal administratif de LYON –
Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de
sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à MME LEANDRI Lisa sur la commune

de LABASTIDE-DE-VIRAC

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier 2023 n°  07-2023-01-02-00005 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30559, reçu complet le
23/01/2023 et présenté par MME LEANDRI Lisa, dont l’adresse est 22 place du Centre 07110 Lagorce
et  tendant  à  obtenir  l’autorisation  de  défricher  0,9105 ha  de  bois  situés  sur  le  territoire  de  la
commune de LAGORCE (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,9105 ha des parcelles de bois situées sur la commune de LAGORCE et dont les
références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

LABASTIDE-DE-
VIRAC

D

418
425
419
420
426
028

0,2011 ha
0,0073ha
0,2001 ha
0,2002 ha
3,0184 ha
2,5300 ha

0,2011 ha
0,0073 ha
0,2001 ha
0,0900 ha
0,2650 ha
0,1470 ha

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de construction d'une maison
d'habitation et création d'une zone tampon dans l'intervalle forêt habitat. Compte tenu des risques
d'incendie des forêts, le bénéficiaire devra éliminer toute végétation arborée présente sur la parcelle
objet de la présente autorisation à l'exception de quelques arbres à caractère ornemental  sous
réserve que les arbres de haute tige ainsi conservés présentent un espacement minimum compris
entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,9105 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 3368 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.
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ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le  07 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                   
Autorisant l’organisation d’un concours de meutes sur sanglier par

 M. Guillaume BERTONNIER sur les territoires de chasse des associations communales de
chasse agréées de PRANLES, CREYSSEILLES, LYAS, COUX, LES OLLIERES-SUR-EYRIEUX,

AJOUX, VEYRAS, FLAVIAC, SAINT-ETIENNE-DE-SERRE, FLAVIAC,
SAINT-CIERGE-LA-SERRE, SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT et

SAINT-VINCENT-DE-DURFORT

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, titre II, Chasse et notamment les articles L 420.3 et L 424.1 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté ministériel  du 21 janvier  2005 modifié  fixant  certaines  conditions  de réalisation des
entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2023  n°  07-2023-01-02-00005  portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT la demande du  09 janvier 2023, présentée par monsieur Guillaume BERTONNIER
demeurant 160 rue du rapot sur la commune d’ARDOIX (07290) sollicitant l’autorisation d’organiser
un concours de meutes sur sanglier ;

CONSIDÉRANT  l’avis  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de  l’Ardèche  en  date du
19 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 20 janvier au 03 février 2023 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

Arrête

ARTICLE    1   :  Monsieur  Guillaume  BERTONNIER responsable  de  la  manifestation de  chasse  est
autorisé à organiser sur les terrains sur lesquelles les ACCA de PRANLES, CREYSSEILLES, LYAS, COUX,
LES  OLLIÈRES-SUR-EYRIEUX,  AJOUX,  VEYRAS,  SAINT-ETIENNE-DE-SERRE,  FLAVIAC,
SAINT-CIERGE-LA-SERRE,  SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT  et  SAINT-VINCENT-DE-DURFORT
exercent leur droit de chasse, un concours de meute sur sanglier les 11 et 12 février 2023.
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Le nombre de chiens qui participeront à cette épreuve sera au plus égal à quarante-et-un (41).

Huit  jours  avant  la  tenue  de  la  manifestation,  l’organisateur  doit  transmettre  à  la  direction
départementale des territoires ainsi qu’à la direction départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations du lieu de la manifestation la liste et le numéro
d’identification  des  chiens  qui  participent.  Conformément  à  la  réglementation  sanitaire,  les
certificats sanitaires et de vaccination doivent être tenus à la disposition des services de contrôle
lors de la manifestation.

En cas d’accident les dispositions suivantes devront être scrupuleusement respectées : le gibier tué
accidentellement au cours des épreuves sera détruit conformément à la réglementation (code rural
et de la pêche maritime) : « il est interdit de jeter en tous lieux les animaux morts dont la livraison à
la personne chargée de l’exécution du service public de l’équarrissage n’est pas rendue obligatoire
(cadavre  ou  lots  de  cadavres  de  moins  de  40 kg),  leur  destruction  doit  être  assurée  par
enfouissement,  incinération  ou  procédé  autorisé  et  dans  les  conditions  déterminées  par  voie
réglementaire).

La surveillance sanitaire sera assurée sur place par monsieur  REBOURGEARD docteur vétérinaire à
ANNONAY.

ARTICLE  2     :   Cette  autorisation  ne  préjuge  en  rien  des  autres  autorisations  administratives
susceptibles d’être requises pour ce genre de manifestation, ni de l’accord des propriétaires des
terrains concernés.

ARTICLE 3 :Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification ou de sa publication,  d’un recours gracieux auprès du préfet de l'Ardèche ou  d’un
recours  hiérarchique  auprès  du ministre  de  la  transition  écologique (MTE),  ou  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4     :   Monsieur le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à monsieur Guillaume BERTONNIER. Une ampliation du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche sera adressée à monsieur le
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ,
monsieur  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  madame  la  cheffe  du service
départemental  de l'Office français  de la  biodiversité de l’Ardèche,  monsieur  le  président  de la
fédération  départementale  des  chasseurs  de  l’Ardèche,  messieurs les présidents des ACCA  de
PRANLES,  CREYSSEILLES,  LYAS,  COUX,  LES  OLLIÈRES-SUR-EYRIEUX,  AJOUX,  VEYRAS,  SAINT-
ETIENNE-DE-SERRE, FLAVIAC, SAINT-CIERGE-LA-SERRE, SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT et SAINT-
VINCENT-DE-DURFORT ainsi qu’aux maires de PRANLES, CREYSSEILLES, LYAS, COUX, LES OLLIÈRES-
SUR-EYRIEUX,  AJOUX,  VEYRAS,  SAINT-ETIENNE-DE-SERRE,  FLAVIAC,  SAINT-CIERGE-LA-SERRE,
SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT et SAINT-VINCENT-DE-DURFORT pour être affiché en mairie.

Privas, le 08 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires,

Le Chef de Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER

Direction départementale des territoires - 2, Place Simone VEIL BP 613 - 07006 Privas Cedex -Tél : 04.75.65.50.00 - Fax : 04.75.66.70.94
Adresse internet des services de l’Etat en Ardèche : www.ardeche.gouv.fr
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. LAUNAY Marcel de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  SAINT-SYMPHORIEN-SOUS-CHOMERAC 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2023  n°  07-2023-01-02-00005  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDERANT la demande du Président de l’ACCA de  SAINT-SYMPHORIEN-SOUS-CHOMERAC 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT  que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de   SAINT-SYMPHORIEN-SOUS-CHOMERAC  ; que cette situation rend
nécessaires des opérations de destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux
cultures, aux parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. LAUNAY Marcel, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est 
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal de  SAINT-SYMPHORIEN-SOUS-CHOMERAC .

Ces opérations auront lieu du 7 février 2023 au 07 mars 2023.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et  le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article   3   : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article    4   :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  LAUNAY  Marcel,
lieutenant de louveterie,  sont chargés  de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de   SAINT-SYMPHORIEN-SOUS-CHOMERAC et  au  président  de  l’ACCA  de   SAINT-
SYMPHORIEN-SOUS-CHOMERAC .

Privas, le 7 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
autorisant M. Guilhem DANGEL à effectuer des tirs de défense simple en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus)
sur les communes de SAINT-LAURENT-SUR-COIRON, VESSEAUX et SAINT-PRIVAT

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le  code de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.411-2,  R.411-6  à  R.411-14,  L.427-6  et
R.427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  octobre  2020  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  octobre  2020  fixant  le  nombre  maximum de spécimens  de  loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 2014-287-008 du 14 octobre 2014 et n° 2014-322-010 du 18 novembre
2014 modifiant l’arrêté préfectoral  du 14 octobre 2014 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense simple et renforcée dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l’Ardèche ;

VU la demande en date du 31 janvier 2023 par laquelle M. Guilhem DANGEL demande à bénéficier
d'une dérogation pour la mise en œuvre de tirs pour défendre son troupeau contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que le département de l'Ardèche est concerné par des attaques sur troupeaux qui
au 03 février 2023 ont conduit à 20 constats où la responsabilité du loup n'a pas été écartée pour
116 victimes ; 

CONSIDÉRANT que le troupeau de  M. Guilhem DANGEL se situe à proximité immédiate d'autres
troupeaux  attaqués  en  2022  et  2023  sur  les  communes  de  Berzème,  Gourdon,  Mézilhac,
Vallon-pont-d'Arc et Villeneuve-de-Berg où la responsabilité du loup n’a pas été écartée ;

CONSIDÉRANT que  M.  Guilhem DANGEL déclare  mettre  en œuvre des  mesures  de  protection
contre la prédation du loup consistant en la mise en place d'un parc électrifié ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les dommages au troupeau de M. Guilhem DANGEL par la
mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre solution satisfaisante ;
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CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée
chaque  année,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  du  23  octobre  2020  sus-visé,  qui  intègrent  cette
préoccupation ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er :

M.  Guilhem DANGEL  est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau
contre  la  prédation  du  loup,  selon  les  modalités  prévues  par  le  présent  arrêté  et  par  l’arrêté
ministériel  du  23  octobre  2020  susvisé,  ainsi  que  dans  le  respect  des  conditions  générales  de
sécurité édictées par l’Office français de la biodiversité (OFB) ;

Article 2 :

La  présente  autorisation  est  subordonnée  à  la  mise  en  œuvre  de  mesure  de  protection  et  à
l’exposition du troupeau à la prédation.

Article 3 :

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par M.  Guilhem DANGEL, sous réserve que son
permis de chasser (007-211-161) soit valable pour l’année en cours.

Article   4   :

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu suivantes :

- sur les communes de Saint-Laurent-sur-Coiron, Vesseaux et Saint-Privat ;

- à proximité du troupeau de M. Guilhem DANGEL ;

- sur  les pâturages,  surfaces et  parcours mis en valeur  par   M.  Guilhem DANGEL  ainsi  qu’à leur
proximité immédiate ;

Article   5   :

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le  tir  de  nuit  ne  peut  être  effectué  qu’après  identification  formelle  de  la  cible  et  de  son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article   6   :

Les tirs de défense simple sont exclusivement réalisés avec une arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que
la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les rabats.
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L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs
habilités  en  vertu  des  arrêtés  préfectoraux susvisés  opérant  en  présence  d’un  lieutenant  de
louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir  à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi  qu’aux
lieutenants de louveterie.

Article   7   :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loup observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut …).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

Article   8   :

 M. Guilhem DANGEL informe sans délai le service départemental de l’OFB de tout tir en direction
d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a
pas atteint sa cible, l’OFB évaluera la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  M. Guilhem DANGEL informe sans
délai le service départemental de l’OFB. Le service départemental de l’OFB sera ensuite chargé de
procéder à la recherche de l’animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, M. Guilhem DANGEL informe sans délai
le service départemental de l’OFB (Tel : 04 75 64 62 44).

Il  est  fait  obligation  au  tireur  de  transmettre  sans  délai  à   M.  Guilhem  DANGEL,  toutes  les
informations nécessaires pour qu’il exécute les obligations qui lui sont faites par le présent arrêté.

Dans l’attente de la prise en charge de l’animal par les agents de l’OFB, le cadavre doit être protégé
par une bâche lestée et ne doit être ni déplacé, ni manipulé. La dépouille restera sous surveillance
dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB.

Afin de procéder aux vérifications d’usage, le tireur doit rester joignable et à la disposition de l’OFB,
notamment pour se rendre sur le lieu du tir.

Article   9   :

L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure
de loup, dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel  mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 minoré de quatre spécimens est atteint, et que
les services du préfet le demandent (procédure d’alerte).

Article 1  0   :

La présente autorisation cesse de produire son effet si  le plafond défini  à l’article 2 de l’arrêté
ministériel  du  23  octobre  2020  fixant  le  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.
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Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant
le  nombre maximum de spécimens  de  loups  dont  la  destruction  pourra  être  autorisée chaque
année ;

- à la  publication sur  le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 1  1   :

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si  le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 1  2   :

La présente autorisation est valable jusqu’au 30 novembre 2023.

Sa  mise en  œuvre reste  toutefois  conditionnée par  la  mise  en place effective  des  mesures  de
protection.  Elle  sera  suspendue  sur  décision  du  préfet  coordonnateur  loup  lorsque  le  nombre
maximum de loups pouvant être prélevés sur l’année civile aura été atteint.

Article 1  3   :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

Article 1  4   :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication :

- par recours gracieux auprès du préfet de l’Ardèche :

- par recours hiérarchique adressé à monsieur le ministre de la transition écologique ;

- par recours contentieux adressé au tribunal administratif de Lyon par voie postale ou par voie
dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 1  5   :

La secrétaire  générale  de la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  la  cheffe  du
service départemental de l’Office français de la biodiversité, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Ardèche, les lieutenants de louveterie sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ardèche, affiché  en mairies  de Saint-Laurent-sur-Coiron, Vesseaux et Saint-Privat, et notifié à
M. Guilhem DANGEL.

                                                                                                         PRIVAS le 09 février 2023

Le préfet,

« signé »

                  Thierry DEVIMEUX
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant application à la commune de Saint Félicien des dispositions

des articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du tourisme, notamment son article L. 324-1-1 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU la loi n° 2016-1321 du 07 octobre 2016 pour une République numérique ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d’application de la taxe annuelle sur les
logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16 octobre
2015 ;

VU, le décret n° 2017-678 du 28 avril 2017 relatif à la déclaration prévue au II de l’article
 L.324-1-1 du code du tourisme et modifiant les articles D.324-1 et D. 324-1-1 du même code ;

VU la demande du maire de Saint Félicien par lettre en date du 23 janvier 2023 et sa proposition
que les dispositions de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation soient rendues
applicables à cette commune ;

CONSIDÉRANT la non appartenance de la commune de  Saint Félicien  à une zone d’urbanisation
continue de plus de 50 000 habitants définie à l’article 232 du code général des impôts ;

CONSIDÉRANT que le préfet de l’Ardèche représente, l’autorité administrative compétente pour
délivrer une autorisation préalable de changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDÉRANT  le  nombre  important  de  locations  saisonnières  de  logements  pour  des  séjours
répétés de courte durée sur la commune de Saint Félicien transformant la destination de certains
locaux à usage d’habitation au détriment de l’offre de logements sur le marché locatif ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,
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ARRÊTE

Article 1er :
Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables à la  commune de Saint  Félicien afin  que,  sur  le  territoire de cette commune,
puissent être encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article 2 :
Le maire de la commune de Saint Félicien transmet au directeur départemental des territoires
une copie des délibérations du conseil municipal fixant les conditions dans lesquelles sont
délivrées  les  autorisations  de  changement  d’usage  des  locaux  d’habitation  et  sont
déterminées  les  compensations  par  quartier  au  regard  des  objectifs  de  mixité  sociale  et
fonctionnelle, en fonction notamment des caractéristiques du marché local de l’habitat et de
la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements.

Article 3 :
Le maire de la commune de Saint Félicien transmet, avant le 31 janvier de chaque année, au
directeur  départemental  des  territoires,  un  bilan  du  nombre  d’autorisations  délivrées  ou
refusées,  des caractéristiques des locaux d’habitation ayant fait l’objet d’une demande de
changement d’usage, des caractéristiques des locaux offerts en compensation, ainsi que la
justification,  au  regard  de  l’évolution  du  marché  local  de  l’habitat,  de  l’opportunité  de
continuer à encadrer les changements d’usage.

Article 4 :
Il  peut  être  mis  fin,  par  arrêté  préfectoral,  aux  effets  du  présent  arrêté  dès  lors  que  les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements
d’usage des locaux d’habitation ou que les dispositions contenues dans ses articles 2 et 3 ne
seraient pas respectées.

Article 5 : 
Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Il peut être aussi saisi sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :
Le directeur départemental  des territoires de l'Ardèche, le maire de la commune de Saint
Félicien, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au président de l’EPCI
auquel est rattachée la commune de Saint Félicien et à l’agence départementale du tourisme.

Privas, le  7 février 2023
Le préfet,

Signé 
Thierry DEVIMEUX
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ARRETE n° 2023-04 
 

 

 

Vu l’arrêté rectoral N° 2022-36 du 29 novembre 2022 portant délégation de 

signature de la rectrice de l’académie de Grenoble à M. Thierry AUMAGE, 

inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’Education 

nationale de l’Ardèche. 

 

Vu l’arrêté ministériel du 7 mars 2013 relatif au rôle et la composition de la 

commission nationale d’action sociale, des commissions académiques et 

départementales d’action sociale et de la commission centrale d’action sociale. 

 

Vu les propositions des fédérations de fonctionnaires et la Mutuelle générale de 

l’Éducation nationale. 

 

 

Article 1 : La commission départementale d’action sociale est composée comme 

suit : 

 

Sous la présidence de : 

 

- Monsieur Thierry AUMAGE, Inspecteur d’académie, Directeur académique 

des services de l’Education nationale de l’Ardèche ou son représentant, 

 

Représentants de l’administration : 

 

- Madame DELDON Murielle, Cheffe de service du pôle 1er degré, 

- Monsieur PHILBERT Christophe, IEN Circonscription PRIVAS-LAMASTRE 

 

 

Représentants des fédérations de fonctionnaires : 

 

Pour la fédération syndicale unitaire (FSU) : 

 

Titulaires : 

Mme Valérie BENMIMOUNE 

Mme Véronique CARPENTIER 

M. Pierre MILLOUD 

M. Yann SENOT 

 

 

Suppléants : 

Mme Elvire BOSC 

Mme Marie-Alice GISPERT 

Mme Stéphanie ROUSSEAU 

Mme Anne-Laure VINCENSINI 
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2/2 

 

 

 

 

Pour l’union nationale des syndicats autonomes (UNSA-Éducation) : 

 

Titulaire :  Mme Sonia BERTRAND 

 

Suppléante : Mme Christelle BOURDIER 

 

 

 

Représentants de la Mutuelle générale de l’Éducation nationale (MGEN) 

 

Titulaires : 

M. Bruno FAY 

Mme Marianne LADET 

Mme Véronique MIQUET 

M. Laurent MONNEY 

Mme Magali VINCOT 

 

Suppléants : 

Mme Florence BANTIGNIE 

Mme Clélia MIALON FERRER 

Mme Patricia ROUX 

 

 

 

 

Article 2 : L’arrêté de composition de la commission départementale d’action 

sociale de l’Ardèche en date du 24 novembre 2022 est abrogé. 

 

Article 3 : La secrétaire générale de la direction des services départementaux de 

l’éducation nationale de l’Ardèche est chargée de veiller à la bonne exécution du 

présent arrêté. 

 

      

 

Privas, le 2 février 2023 

 

 

 

Pour la Rectrice et par délégation 

L’inspecteur d’académie - directeur 

académique des services de l'Éducation 

nationale de l'Ardèche. 

 

 

signé 

 

Thierry AUMAGE 
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ARRETE N° 03 – 2023 du 02 février 2023

CARTE SCOLAIRE DU 1 er  DEGRE PUBLIC

POSTES CLASSES RETIRES POSTES CLASSES IMPLANTES

Ecoles maternelles

ANNONAY Ripaille- 1 poste

CRUAS- 1 poste

TOURNON Prévert (confirmation)- 1 poste

TOURNON Pauline Kergomard- 0,5 poste dispositif "passerelle" en 

l'absence de convention

AUBENAS Baza- Classe unique- 1 poste (fermeture de l'école)

Ecoles élémentaires Ecoles élémentaires

DUNIERE-SUR-EYRIEUX (RPI SAINT-FORTUNAT/ DUNIERE) Confirmation 

retrait de la classe unique - 1 poste
LE POUZIN élémentaire (confirmation de la 6ème classe)- 1 poste

SAINT PERAY Brémondières - 1 poste TOURNON Vincent D'Indy (confirmation)- 1 poste

AUBENAS Baza- 2 postes (fermeture de l'école) AUBENAS Beausoleil- 1 poste

Ecoles primaires Ecoles primaires

ASPERJOC- classe unique-1 poste (fermeture de l'école) ANNONAY Jean Moulin - 1 poste

VERNOSC LES ANNONAY (confirmation)- 1 poste AUBENAS Le Pont- 1 poste

CHAMPAGNE (confirmation) -1 poste SAINT FELICIEN (confirmation)- 1 poste

SAINT ALBAN D'AY- 1 poste PRANLES (confirmation)- 1 poste

VOCANCE- 1 poste SAINT ETIENNE DE LUGDARES (2ème classe)- 1 poste

PRIVAS Cassin élémentaire- retrait de 5 postes et du dispositif ULIS

PRIVAS René Cassin primaire - implantation de 7 postes, d'une UEMA et d'un dispositif ULIS pour une direction

DIRECTION D'ECOLE

LA VOULTE Centre Maternelle- retrait de 3 postes

LA VOULTE Centre élémentaire- retrait de 5 postes et du dispositif ULIS

LA VOULTE Centre primaire- implantation de 8 postes et du dispositif ULIS pour une direction

SAINT ETIENNE DE LUGDARES- création d'une direction d'école à 2 classes

L’Inspecteur d’Académie - Directeur Académique des services

de l’Éducation Nationale de l'Ardèche,

VU la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 modifiée par la loi n° 85.97 du 25 janvier 1985, relative à la répartition de compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat ;

A TITRE DEFINITIF

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale en date du 02 février 2023 ;

VU la circulaire ministérielle du 21 février 1986 relative à la mise en oeuvre du transfert de compétences en matière d'enseignement, planification scolaire 

pour les écoles et les classes élémentaires et maternelles publiques ;

VU la loi n° 2004.809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la dotation en emplois d'enseignants du 1er degré du département ;

VU l'avis du Comité Social d'Administration Spécial Départemental en date du 30 janvier 2023 ;

D E C I D E

Des implantations et retraits d’emplois d'enseignants du 1er degré suivants, pour la rentrée scolaire 2023 : 

VU l'article L211-1 du code de l'Education

PRIVAS Cassin maternelle- retrait de 2 postes et de l'UEMA
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ARRAS SUR RHONE- 1 poste

LARGENTIERE- 1 poste ARRAS SUR RHONE- 0,5 Renfort pédagogique

SAINT JUST D'ARDECHE- 1 poste DESAIGNES- 0,5 Renfort pédagogique

DESAIGNES- 1 poste

SAINT LAURENT DU PAPE- 1 poste

Dispositif Coenseignement

ARCENS- 1 poste ARCENS- 0,5 poste

SAINT JEURE D'AY- 1 poste SAINT JEURE D'AY- 0,5 poste

SAINT ETIENNE DE LUGDARES- 1 poste

AUTRES RETRAITS D’EMPLOIS AUTRES IMPLANTATIONS D’EMPLOIS

Décharges de direction retirées Décharges de direction implantées

CHAMPAGNE (confirmation)- 0,25 LA VOULTE Centre primaire - 0,17

SAINT ALBAN D'AY primaire- 0,25 PRIVAS René Cassin Primaire -0,17

CRUAS Maternelle- 0,25 AUBENAS primaire le Pont-  0,08

SAINT JUST D'ARDECHE primaire- 0,08 AUBENAS Beausoleil élémentaire- 0,08

DESAIGNES primaire- 0,25 SAINT FELICIEN (confirmation) -0,25

LARGENTIERE primaire 0,25

Autres postes:

Poste coordo CDOEASD + Chargé de mission ASH- 1 poste

Conseiller Pédagogique Départemental  Maternelle (confirmation)- 1 poste

Référent Directeurs d'école- 1 ETP Référent Directeurs d'école- 0,66 ETP

Redéploiement (suite à fermeture EEPU Baza Aubenas)

TR EEPU Baza AUBENAS- 1 poste TR EPPU Les Oliviers de Combegayre AUBENAS- 1 poste

Privas, le 02 février 2023

Pour la Rectrice et par délégation,

L’inspecteur d’académie - directeur académique

Des services de l'Education nationale de l'Ardèche

signé

Thierry AUMAGE
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ N°       du 09 février 2023 
 

Portant agrément départemental d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et en particulier l’article 8 relatif à l'agrément des associations de 
jeunesse et d'éducation populaire, modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R. 222-17 et R. 222-17-1 du code de l’éducation et en particulier l’article D.222-20 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 
signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 
l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté du 09 février 2023, n° 07-2023-02-09-00001 portant reconnaissance du tronc commun d’agrément 
de l’association MJC CENTRE SOCIAL COULEURS DES LIENS ; 

 

 

CONSIDERANT la demande présentée par l'association ci-dessous désignée ; 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 

 
ARRÊTE 

 Article 1er : 

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 

 
Association MJC CENTRE SOCIAL COULEURS DES LIENS 

 
N° 

B.P. 124 – Rue André Philip – 07000 PRIVAS 

 
RNA : W072000756 
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Article 2 :  

Cet agrément est attribué pour une durée de 5 ans, sauf si l’association ne remplit plus les conditions qui lui 
ont permis d’obtenir l’agrément JEP. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

L’agrément peut être retiré lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions 
prévues pour son attribution et notamment les articles 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 susvisée et 
25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

Article 5 :  

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année au service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement, et aux sports, le procès-verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice 
écoulé, le rapport annuel d’activités. 

Article 6 :  

L’association mentionnée ci-dessus informera au service départemental à la jeunesse, à l’engagement, et aux 

sports, de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 

Article 7 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 

 

 

 Fait à Privas, le 09 février 2023 
 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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 Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ N°       du 09 février 2023 

 
Portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de l’association  

MJC CENTRE SOCIAL COULEURS DES LIENS 
 

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 25-1 ; 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R.222-17, R.222-17-1 et R.222-20 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 

et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatifs aux services déconcentrés du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 

signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 

l’Ardèche ;   

 

 

CONSIDERANT le dossier de demande d’agrément présenté par l’association MJC CENTRE SOCIAL 
COULEURS DES LIENS 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : L’Association MJC CENTRE SOCIAL COULEURS DES LIENS dont le siège social est situé à 
B.P. 124 – Rue André Philip – 07000 PRIVAS, n° RNA : W072000756 satisfait aux conditions prévues par 
l’article 25-1 de la loi du 12 avril 2000 susvisée à la date de publication du présent arrêté portant sur le tronc 
commun d’agrément. 
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Article 2 :  

Ladite association est réputée remplir ces critères pendant une durée de cinq ans à compter de la date de 
publication du présent arrêté. Avant le terme de ces cinq années, l’association doit transmettre une demande 
de renouvellement de son TCA à l’administration qui lui a délivré le premier agrément ; si la demande de 
renouvellement n’est pas effectuée avant l’expiration de l’arrêté TCA ou si les conditions générales du TCA ne 
sont plus remplies, l’association perd le bénéfice de tous ses agréments ministériels. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 
 

 
 
 
 

           
Fait à Privas, le 09 février 2023 

 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche  

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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Secrétariat général

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE
PREFECTORAL DESIGNANT TROIS REFERENTS LAICITE 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article  L124-3 ;

Vu la loi  n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République et
notamment son article 3 ;

Vu  le  décret  n°2021-1802   du  23  décembre  2021  relatif  au  référent  laïcité  dans  la  fonction
publique ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatifs  aux directions départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  07-2022-06-09 du 9  juin  2022 portant  désignation  de  trois  référents
laïcité ;

Considérant  la  proposition  modificative  de  désignation  faite  par  le  directeur  départemental  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ardèche le 1er février
2023; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

ARRETE

Article 1  er     :  Madame Karine BERTACCO est désignée en qualité de référente laïcité au sein du
périmètre de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de l’Ardèche, en remplacement de Madame ZAJAC ;

L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°  07-2022-06-09 du 9 juin 2022 portant  désignation de trois
référents laïcité est modifié en conséquence.

Article2     : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif  ou contentieux dans un délai de deux
mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté, devant le président du
tribunal administratif de Lyon. 181 rue Duguesclin 69003 LYON. 

Article 3     :   
La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 3/2/2023
pour le préfet,

la secrétaire générale
signé

Isabelle ARRIGHI
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DIRECTION GENERALE
DE LA POLICE NATIONALE

DIRECTION CENTRALE
DE LA SECURITE PUBLIQUE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA SECURITE PUBLIQUE DE L’ARDECHE

DDSP RD 23/223

La commissaire générale
Directrice départementale de la sécurité publique de l’Ardèche

Arrêté portant subdélégation de signature

Vu la loi organique n°2001-962 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le décret n°62-1586 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de déconcentration ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements modifié par le décret n°2008-158 du 22 février 2008
relatif  à  la  suppléance  des  préfets  de région et  à  la  délégation  de signature des  préfets  et  des  hauts
commissaire d la République en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ; 

Vu le décret 2008-633 du 27 juin 2008 relatif à l’organisation déconcentrée de la direction centrale de la
sécurité publique ;

Vu le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX, Préfet de
l’Ardèche ;

Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur en date du 23 décembre 2022 nommant Mme Christelle PINCHON,
commissaire  générale,  directrice  départementale  de  la  sécurité  publique  de  l’Ardèche  et  cheffe  de
circonscription à Privas à compter du 9 janvier 2023 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16 janvier 2012 portant nomination de Mme Pascale THIEBAULT, commandant à
l’emploi fonctionnel, directrice départementale adjointe de la sécurité publique de l’Ardèche à compter du 5
janvier 2011 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2020,  portant  intégration  de  M.  Benoît  KIELINSKI,  secrétaire
administratif, chef du service de gestion opérationnelle de la D.D.S.P de l’Ardèche, à compter du 1er février
2021 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  07-2023-01-13-00001  du  13  janvier  2023  portant  délégation  à  Mme  Christelle
PINCHON ;
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A R R Ê T E

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle PINCHON, délégation de signature est
donnée à Mme Pascale THIEBAULT, à l’effet de :

•Valider les expressions de besoins des services de la sécurité publique de l’Ardèche relatifs à l’engagement
des dépenses du programme Police Nationale (chapitre 176 – titre III) dans la limite de 2000 €.

• Constater le service fait.

•Valider les conventions de prestations de services d’ordre, concernant les dépenses supportées par les
forces de police.

Article  2  : Subdélégation  de  signature  est  donnée à  M.  Benoît  KIELINSKI,  chef  du  service  de  gestion
opérationnelle à l’effet de :

• Valider les expressions de besoins des services de la sécurité publique de l’Ardèche relatifs à l’engagement
des dépenses du programme Police Nationale (chapitre 176 – titre III) dans la limite de 2 000€.

• Constater le service fait.

Article 3 : La directrice départementale adjointe et le chef du service de gestion opérationnelle de la D.D.S.P
sont chargés chacun en qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Privas le 1er février 2023

La commissaire générale,
Directrice départementale de la sécurité

publique de l’Ardèche,

Signé

Christelle PINCHON
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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant mise en demeure de l’établissement BAIX LAPINS (SIRET 80519621900010) de

respecter les prescriptions de l’arrêté ministériel du 30 octobre 2006

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.171-6, L171-8, L172-1, L511-1, L.512-10 à L.512-
12 et L514-5 ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, en particulier,
les rubriques n°2110 relative aux activités d’élevage, transit, vente, etc., de lapins ;

VU l’arrêté du 30 octobre 2006 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages
de lapins soumis à déclaration au titre du livre V du code de l'environnement ;

VU le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX,
préfet de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2022-08-22-00002 du 22 août 2022 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

VU le récépissé de déclaration n° 98-DV-13 du 10 avril 1998 ;

VU le  rapport  de  l'inspection  des  installations  classées  transmis  à  l'exploitant  par  courrier
recommandé avec accusé de réception en date du 13/01/2023, conformément aux articles L171-6 et
L514-5 du code de l'environnement;

VU le  courrier  de  l'inspection  des  installations  classées  transmis  à  l'exploitant  par  courrier
recommandé avec accusé de réception en date du 13/01/2023 demandant à Mme TURCO Sandrine,
dans le cadre de la procédure contradictoire, de faire part de ses observations ;

VU l’absence  de  réponse  de  l’exploitant  au  terme du délai  déterminé  dans  la  transmission  du
rapport susvisé ;

CONSIDERANT que lors de la visite en date du 10 janvier 2023 l’inspection des installations classées
a constaté les faits suivants :

• absence de contrôle, de moins de cinq ans, des installations électriques par un technicien
compétent ;

• absence d’un extincteur portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant « ne
pas se servir sur flamme gaz » à proximité du stockage de gaz ;

• absence d’un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité
des armoires ou locaux électriques ;

• l'ouvrage de stockage à l’air libre des effluents liquides n'est pas signalé et entouré d’une
clôture de sécurité efficace ;
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• le changement de prêteur de terres n’a pas été porté à la connaissance du préfet. Le plan
d’épandage doit-être mis-à-jour.

CONSIDERANT que  ces  constats  constituent  un  manquement  aux  dispositions  de  l’annexe  I,
articles 4.1, 5.5 et 5.8.2 de de l’arrêté du 30 octobre 2006 fixant les règles techniques auxquelles
doivent  satisfaire  les  élevages  de  lapins  soumis  à  déclaration  au  titre  du  livre  V  du  code  de
l'environnement ;

CONSIDERANT que  ces  manquements  constituent  une  atteinte  aux  intérêts  protégés  dans  la
mesure où :

• l’absence  de  contrôle  des  installations  électriques  peut  engendrer  des  électrocutions,
dommages corporels, incendies et dégradations des locaux ;

• le défaut de capacités d’extinction suffisantes correctement localisées peut engendrer en
cas d’incendie une impossibilité à maîtriser une prise de feu ;

• l’absence de clôture de sécurité et de signalisation de la fosse de stockage à l’air libre des
effluents liquides ne permet pas de garantir l’absence de chute dans la fosse ;

• L’absence de plan d’épandage tenu à jour ne permet pas à l’exploitant d’assurer la maîtrise
de ses effluents et de leur épandage ;

CONSIDERANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure l’établissement BAIX LAPINS
de respecter les dispositions  de l’annexe I, articles 4.1, 5.5 et 5.8.2 de l’arrêté du 30 octobre 2006
fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages de lapins soumis à déclaration
au titre du livre V du code de l'environnement ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : objet de la mise en demeure

l’établissement BAIX LAPINS exploitant  un élevage de lapins sis  1784 route de Cruas, Courcoudas,
sur la commune de  BAIX (07210) est mise en demeure de respecter les dispositions  de l’annexe I,
articles 4.1, 5.5 et 5.8.2 de l’arrêté du 30 octobre 2006 fixant les règles techniques auxquelles doivent
satisfaire les élevages de lapins soumis à déclaration au titre du livre V du code de l'environnement,
et ainsi de dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté :

◦ faire vérifier par un technicien compétant les installations électriques afin de s’assurer
que ceux-ci sont entretenus en bon état ;

◦ placer, à proximité de l’armoire électrique, un extincteur portatif « dioxyde de carbone »
de 2 à 6 kilogrammes ;

◦ placer,  à  proximité  du  stockage  de  gaz,  un  extincteur  à  poudre  polyvalente  de  6
kilogrammes, en précisant « ne pas se servir sur flamme gaz » ;

◦ clôturer et de signaler la fosse de stockage à l’air libre des effluents liquides ;

◦ mettre à jour le plan d’épandage.
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ARTICLE 2 : sanctions

En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté dans le délai prévu par
ce  même  article,  des  sanctions  seront  arrêtées, indépendamment  des  poursuites  pénales  qui
pourraient être engagées à l’encontre de l’exploitant conformément à l’article L. 171-8 du code de
l’environnement.

ARTICLE 3 : délais et voie de recours (article R.421-1 du code de justice administrative)

La présente décision peut être contestée devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée par courrier ou sur le site www.telerecours.fr.

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L.213-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 4: exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations, le maire de Baix, le lieutenant-colonel commandant
le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Ardèche  et  tout  officier  de  police  judiciaire  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture et notifié à BAIX LAPINS.

Privas, le 10 février 2023

Pour le Préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

signé

Isabelle ARRIGHI.
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Arrêté préfectoral 
Portant mise en demeure à l’entreprise MIKE DUBOST ENVIRONNEMENT  
sise ZONE INDUSTRIELLES RAMAS, 8 rue des 14 martyrs 07250 LE POUZIN

de régulariser la situation administrative de son site

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.171-6, L. 171-7, L.172-1, L.511-1, L.512-7, L.512-8
et L. 514-5 ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles R. 543-162 et suivants concernant l’agrément des
centres VHU ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles R. 543-153 et suivants concernant les véhicules
hors d’usage (VHU) ;

VU le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry DEVIMEUX
en qualité de préfet de l'Ardèche ;

VU l’arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des
exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°07-2022-08-22-00002 du  22  août  2022 portant  délégation  de  signature  à
Madame Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

VU les récépissés de déclaration N° 11-DI-17 délivré le 13 octobre 2011 et n° 14-DI-16 délivré le 14 octobre
2014 à la société MIKE DUBOST ENVIRONNEMENT pour l’exploitation de récupération de ferraille sur
le territoire de la commune de LE POUZIN à l’adresse suivante  ZONE INDUSTRIELLES RAMAS, 8 rue
des 14 martyrs - 07250 LE POUZIN ;

VU  le rapport d’inspection du  7 novembre  2022 relatif à l’inspection réalisée sur le site le  13 octobre
2022 ;

VU le courrier en date du  7 novembre 2022  informant l’exploitant des constats relevés, des sanctions
encourues dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure de mise en demeure et du délai dont il
dispose pour formuler ses observations ;

VU les courriers  du 8 novembre 2022 envoyés aux adresses connues à Livron sur Drome et au Pouzin, non
retirés à la Poste et les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 26 novembre
2022  sur le rapport d’inspection du 7 novembre 2022;

CONSIDÉRANT que lors de la visite d’inspection du 13 octobre 2022, l’inspecteur de l’environnement a
constaté la présence de véhicule hors d’usage donc de l’entreposage de VHU sans agrément spécifique ;

CONSIDÉRANT que l’installation dont l’activité a été constatée lors de la visite du 13 octobre 2022, est
exploitée sans l’agrément nécessaire en application de l’article L. 515-13 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la situation du site du POUZIN de la société MIKE DUBOST ENVIRONNEMENT est
non conforme ;

1

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne Rhône-Alpes
Unité interdépartementale Drôme-Ardèche
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement de mettre en
demeure la société MIKE DUBOST ENVIRONNEMENT de régulariser sa situation administrative ;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : OBJET

La société MIKE DUBOST ENVIRONNEMENT exploitant une installation de récupération de ferrailles sise à
Zone Industrielle RAMAS, 8 rue des 14 martyrs  sur la commune de LE POUZIN est mise en demeure de
régulariser sa situation administrative soit :

• en déposant un dossier de demande d’agrément conformément à l’article R. 515-37 et suivants
du code de l’environnement,

• en cessant ses activités liées aux véhicules hors d’usage et en procédant à l’évacuation desdits
véhicules.

Les délais pour respecter cette mise en demeure sont les suivants :
• dans  un  délai  d’un  mois,  l’exploitant  fera  connaître  laquelle  des  deux  options  il  retient  pour

satisfaire à la mise en demeure ;
• dans le cas où il opte pour le dépôt d’un dossier de demande d’agrément, ce dernier doit être

déposé dans un délai de  six mois. L’exploitant fournit dans un délai de  trois mois les éléments
justifiants du lancement de la constitution du dossier de demande ;

• dans le cas où il opte pour la cessation de l’activité liée au Véhicule Hors d’Usage, celle-ci doit être
effective  dans  les  six  mois  et  l’exploitant  transmet  en  préfecture  dans  le  même  délai  les
justificatifs d’évacuation des véhicules via des filières agréées à cet effet.

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

ARTICLE 2 : SANCTIONS

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1er ne serait pas satisfaite dans les délais prévus,  et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de
l’exploitant les sanctions prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement, à savoir :

• l’obliger  à  consigner  entre  les  mains  d’un  comptable  public  une  somme  correspondant  au
montant des travaux ou opérations à réaliser. La somme consignée est restituée au fur et à mesure
de l’exécution des travaux ou opérations ;

• faire procéder d’office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l’exécution
des mesures prescrites : les sommes consignées en application du 1° sont utilisées pour régler les
dépenses ainsi engagées ;

• suspendre  le  fonctionnement  des  installations  ou  ouvrages,  la  réalisation  des  travaux  et  des
opérations ou l’exercice des activités jusqu’à l’exécution complète des conditions imposées et
prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ;

• ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 15 000 € et une astreinte journalière au plus
égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu’à satisfaction
de la mise en demeure.

ARTICLE 3 : PUBLICITÉ

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de
l’Ardèche pendant une durée minimale de deux mois.

2
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ARTICLE 4 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Lyon. Le délai de recours est de deux
mois à compter de sa notification.

La requête peut être déposée ou envoyée au greffe du tribunal administratif de Lyon ou adressée par voie
électronique au moyen du téléservice accessible par internet à l’adresse www.telerecours.fr

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation, telle
que définie par l’article L.213-1 du code de la justice administrative de Lyon. 

ARTICLE 5 : EXECUTION

La secrétaire  générale  de la  préfecture de l’Ardèche et  le  directeur  régional  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) chargé de l’inspection de l’environnement sont chargés, chacun
en ce qui  le concerne,  de veiller  à l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs  et  notifié au représentant  légal  de l’exploitant.  Une copie dudit  arrêté sera  également
adressé au maire de LE POUZIN.

A Privas, le 6 février 2023

Pour le Préfet,
La secrétaire générale,

signé

Isabelle ARRIGHI
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013008-0010 du 08 janvier 2013 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection existant, présentée par Monsieur
DESHORS Thierry pour l’enseigne 8 à HUIT située 96 avenue Joseph Bonhomme à COUCOURON 07470 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Monsieur DESHORS Thierry est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l’adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0196.

Ce dispositif qui comprend 11 caméras intérieures (3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure ne
sont pas soumises à autorisation préfectorale car elles se trouvent en zone privée) poursuit les
finalités suivantes: sécurité des personnes, secours à personnes, lutte contre la démarque inconnue
et les cambriolages.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur DESHORS Thierry.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013354-0027 du 20 décembre 2013 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur BOUVET
Jérôme pour l’établissement SNC BOUVET – AU BON FUMEUR, situé 40 rue Boissy d’Anglas à ANNONAY
07100 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Monsieur BOUVET Jérôme est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l’adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0202.

Ce dispositif qui comprend 4 caméras intérieures poursuit les finalités suivantes: sécurité des
personnes, prévention des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur BOUVET Jérôme.
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Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-04-014-028 du 01 avril 2016 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Madame TROUIN
Cindy pour l’établissement LE CONCORDE, situé 18 avenue Jean Jaurès à BOURG-SAINT-ANDEOL
07700 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à
Madame TROUIN Cindy par arrêté préfectoral n° 07-2016-04-01-028 du 1er avril 2016 est reconduite,
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2016/0004.

Ce dispositif qui comprend 4  caméras intérieures  poursuit les finalités suivantes: sécurité des
personnes, prévention des atteintes aux biens.
 , 
Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame TROUIN Cindy.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Madame
Elodie TARDY TRIBOUILLIER pour l’établissement EMOTIF COIFFURE situé 3B Place Bochirol à SARRAS
07370 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Madame Elodie TARDY TRIBOUILLIER est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer 2 caméras intérieures à l'adresse
sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2022/0415.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Elodie TARDY TRIBOUILLIER.
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Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
GOUTAUDIER Laurent pour l’établissement l’EPICERIE D’A COTE située 41 Le Bourg à SAINT-PIERRE-DE-
COLOMBIER 07450 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Monsieur GOUTAUDIER Laurent est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer 2 caméras intérieures à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0417.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens
et la surveillance des vols .

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur GOUTAUDIER Laurent.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Cédric PARMENTIER pour l’enseigne NATURAL STORE située 1 Place Saint-Jean à TOURNON-SUR-
RHONE 07300 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Monsieur Cédric PARMENTIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer  2 caméras intérieures à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0500.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, lutte contre la démarque
inconnue et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Cédric PARMENTIER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités,

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2018-03-22-017 du 22 mars 2018 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
VINCENDON Charly pour l’établissement SARL VINCENDON situé 79 rue centrale à SATILLIEU 07290 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à
Monsieur VINCENDON Charly par arrêté préfectoral n° 07-2018-03-22-017 du 22 mars 2018 est
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0250.

Ce dispositif qui comprend 5  caméras intérieures    (la caméra se situant dans la cuisine n’est pas soumise
à autorisation préfectorale, mais elle relève du code du travail) et 2 extérieures poursuit les finalités
suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur VINCENDON Charly.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être
introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours
juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible
par le réseau internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-202-007 du 21 juillet 2014 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection existant, présentée par Madame
CORDIER Sophie pour l’établissement TABAC PRESSE LE BEAUCAIRE situé 60 avenue du 8 mai 1945 à
TOURNON-SUR-RHONE 07300 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Madame Sophie CORDIER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l’adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010/0042.

Ce dispositif qui comprend 6 caméras intérieures et 3 extérieures poursuit les finalités suivantes:
sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame CORDIER Sophie.
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Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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Sous-préfecture de
LARGENTIERE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL modifiant l’arrêté préfectoral n°07-2023-02-03-00002
fixant la liste des candidatures pour l’élection municipale partielle

complémentaire de la commune de ROCLES
en vue de l’élection de cinq conseillers municipaux

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code électoral et notamment les articles L 228, L 255-2 à L 255-5, L 257 et R
127-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-7 à
L 2122-17 ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2022-08-22-00004 du 22 août 2022 portant délégation
de signature à M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de l’arrondissement de
LARGENTIERE ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2022-12-20-00010 du 20 décembre 2022 portant
convocation des électeurs de la commune de ROCLES ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2022-12-21-00004 modifiant l’arrêté préfectoral n°07-
2022-12-20-00010 portant convocation des électeurs de la commune de ROCLES en
vue d’une élection municipale partielle complémentaire ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2023-02-03-00002 du 3 février 2023 fixant la liste des
candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire de la commune
de ROCLES en vue de l’élection de cinq conseillers municipaux ;

CONSIDERANT que l’ordre des candidats doit être rectifié ;

SUR proposition du sous-préfet de LARGENTIERE ;
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ARRETE :

Article 1 : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°07-2023-02-03-00002 est modifié
comme suit :
� La liste des candidatures pour le premier tour de scrutin de l’élection
municipale partielle complémentaire de la commune de ROCLES, dimanche 19
février 2023, en vue de l’élection de cinq conseillers municipaux est fixée comme suit :

Candidats :
- M. Christian CHAMBARD,
- M. Jean-Pierre DESPREZ.
- Mme Aurélie DUMORTIER,
- Mme Janine LABROT,
- Mme Malika LAOUADI,
- M. Didier MARTINACHE,
- M. Gabriel PIC,
- M. Olivier PIC,
- M. Charlie ROUVIERE,
- M. Gaston VAN DYCK,

L’article 2 de l’arrêté précité est inchangé. ;

Article 2 :

- Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice
administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de LYON (184 rue Duguesclin 69003 Lyon) dans un
délai de deux mois à compter de sa publication/notification.

Un tel recours peut être formulé par la voie de l’application B Télérecours citoyens C
sur le site www.telerecours.fr .

- Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de
l’Ardèche. Le recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne
courra à nouveau qu’à compter de la réception de la réponse du préfet.

Article 3 : Le maire de ROCLES est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
affiché à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin et qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LARGENTIERE, le 6 février 2023,
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de LARGENTIERE,

Signé

Patrick LEVERINO
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